
CHRONOLOGIE 
Gustave Ganay, Monument en bronze et pierre

par Elie-Jean Vézien (1890-1982)
1938



Ce monument représente Gustave Ganay, l’un des plus grands coureurs cyclistes des années
1920. Né à Marseille en 1892, il décède à Paris en 1926, d’une chute à vélo au Parc des
Princes, à l’apogée de sa gloire. Il est inhumé au cimetière Saint-Pierre de Marseille. 

1939

Réalisé par Elie-Jean Vézien, ce monument sera offert à la Ville de Marseille par le quotidien
« Le Petit  Provençal »  et  sera  inauguré le  18 mai 1939 dans la  cour d’honneur  du stade
Vélodrome. 

Cette inauguration est l’occasion de transférer la sculpture de l’athlète Jean Bouin du Parc
Borély au stade Vélodrome afin de commémorer les deux illustres sportifs marseillais.  

1956

Sur une photographie de Louis  Sciarli,  en 1956,  nous apercevons le  monument  en bas à
droite, toujours sur la cour d’honneur du vélodrome.

Source Photo : Archives Municipales de Marseille (47 Fi 3455)



1996 
Sur les vues aériennes de l’institut national géographique (ING), on remarque le monument
est toujours sur le site du Vélodrome en 1996 ci-dessous : 

Source photo : Institut National de l’information Géographie (Remonter le temps)

1998
Travaux de rénovation du Stade vélodrome - C'est à ce moment-là qu'il est déplacé, en effet,
les contraintes d'accueil du public/stade ne permettaient pas de le maintenir sur le parvis. 

2014 
Des  échanges  de  mails  entre  les  services  de  la  Ville  de  Marseille  évoquent  sa  possible
réinstallation autour du stade Vélodrome.  



Octobre 2020 

Le monument est conservé à l’extérieur sur un terrain municipal.

Ces deux photographies ont possiblement été prises par David Coquille, journaliste à La Marseillaise,
elles  illustrent  l’article  de  Laurent  Noet,  historien,  rédigé  en  octobre  2020  sur  son  blog :  Les
vicissitudes de Jean Bouin et de Gustave Ganay – Marseille sculptée 2.



Octobre 2023

La sculpture en bronze et son mur de blocs en pierre sont désormais à l’intérieur d’un entrepôt
municipal entreposés sur des palettes.  Source photo : Olivier Liardet (DRAC)


